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Question écrite n° 112206

Texte de la question

M. Georges Tron attire l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur la scolarité des enfants atteints de trisomie 21. Ces enfants pour leur
apprentissage ont souvent besoin de plus de temps que les autres enfants. Leurs enseignements
nécessiteraient de rester parfois deux ans en moyenne section et deux ans en grande section au moment de
l'apprentissage des lettres et des chiffres, On connaît les effets bénéfiques de leur scolarisation en maternelle et
primaire « classique ». Mais pourtant, il leur est impossible de rester plus de trois ans en maternelle même avec
un avis favorable de la directrice d'école et de l'instituteur, En conséquence, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement compte prendre pour aider ces familles dans la scolarité de leurs enfants.
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